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S a la ires
 ► Aug mentation m inimum des  s a la ires  de 2,8 % , indexée s ur la  haus s e 

annuelle du s m ic
D’après l’indice de consommation INSEE 2008, l’inflation des prix et l’augmentation du coût
de la vie représente une augmentation de 2,8 % sur l’année 2009.

 ► Aug mentation g énéra le des  bas  s a la ires  de 200 euros
Il ne faut pas s’en tenir à l’augmentation des prix et du coût de la vie de l’année 2008. Cela
fait des années que les salaires stagnent, que notre pouvoir d’achat diminue alors que les prix,
eux, ne cessent d’augmenter ! La redistribution des richesses doit être une priorité !

 ► A ller vers  un s a la ire d’embauche à  1600 E uros  brut au 31/12/ 2009

Pouvoir d’achat
 ► Harmonis ation des  paniers -repas  à  8 Euros  pour tous  

► Harmonis ation de la  prime qua lité au montant de 100 Euros  par mois  pour 
tous  et toutes .
A travail égal, salaire égal. Aujourd’hui, seule une partie des salariés (agents courrier) touche
la prime qualité tous les mois. Nous demandons que l'ensemble des salarié-es puisse la toucher, avec une 
harmonisation par le haut, soit 100 euros/mois.

 ► M is e en plac e d’un 13° mois
Chaque année, les salariés sont amenés à régler d’importantes factures ou à faire face à de
grosses dépenses (impôts, vacances, noël…) Notre entreprise doit tenir compte des difficultés
des salariés à faire face à ces dépenses et faire comme la plupart des entreprises aujourd’hui,
mettre en place un 13° mois ! ISS France peut très bien faire le nécessaire lors des négociations de la 
convention collective et peser de tout son poids pour que l'ensemble des salarié-es ayant la CCN 3301 puisse 
en bénéficier.

 ► Pris e en c ompte de l’anc ienneté des  s a la riés
ISS accueil et services connaît une forte rotation du personnel et cela nuit à la qualité des
prestations que nous effectuons chez les clients. Beaucoup de salariés partent parce qu’ils ne
se sentent pas valorisés, parce que le salaire ne suit pas, parce que l’entreprise ne reconnaît
pas assez la pénibilité de notre travail.

Rec onna is s anc e de la  pénibilité
 ► Pris e en charg e tota le par l’entrepris e des  fra is  de trans ports  de tous  les  

s a la riés .
En région parisienne comme ailleurs, c’est à l’entreprise de prendre en charge les frais de
transports.



 ► Pa iement par l'entrepris e des  jours  de c arenc e pour tous  les  a rrêts  ma ladies  
a ins i que des  c ong és  pour enfant ma lade.

 ► Inves tis s ement mas s if de l’entrepris e dans  du matériel erg onomique et dans  
des  formations  de g es tes  et pos tures  pour apprendre à  tous  les  s a la riés  les  
bonnes  techniques  g es tuelles , a ins i que dans  la  g es tion du s tres s  et des  
c onflits .

 ► Embauche de pers onnel s upplémenta ire pour pourvoir aux remplac ements .
Ce n’est pas aux salariés de supporter les charges supplémentaires de travail dues aux
absences et aux états de sous-effectif.

E mploi
 ► Fin du projet de trans fert de l'a c tivité c ourrier vers  IS S  log is tique &  

produc tion s ans  c onditions .

Durée &  org anis ation du trava il
 ► Trava illons  tous , moins  et autrement : vers  la  s ema ine de 32h00, et la  pris e 

en c ompte de l'avis  des  s a la rié-es  dans  l'org anis ation du trava il s ur s ites . 
Puis que pers onne ne trava ille à  notre plac e, que pers onne ne déc ide à  notre 
plac e !
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